
Est-ce que madame peut obtenir le partage
inégal du patrimoine familial et ainsi con-
server seule l’immeuble, sans remettre au-
cune somme à monsieur ?
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Le jugement dont il est
question dans cette

chronique a été rendu
en fonction des éléments
de preuves soumis au

tribunal. Chaque
situation estsituation est

particulière. Dans le
doute, nous vous

suggérons de consulter
un avocat

de l'aide juridique.

Les parties se sont mariées en juin 1991 et
ont ensemble cinq enfants, âgés de 5 à 11 
ans au moment du jugement. Le couple a 
cessé de faire vie commune au mois de mars
2002. Les parties conviennent que la valeur
à partager en lien avec la maison est de 18
807 $. Au moment du divorce, madame807 $. Au moment du divorce, madame 
demande un partage inégal du patrimoine
familial. Elle soutient que dès le début du 
mariage elle était la seule à subvenir aux 
besoins du couple. Monsieur était incapa-
ble de conserver ses emplois, se faisant con-
gédier parce qu’il était trop paresseux. Ma-
dame affirme aussi que monsieur ne s’estdame affirme aussi que monsieur ne s’est
jamais occupé des enfants. Monsieur indi-
que quant à lui qu’il a occupé plusieurs em-
plois durant le mariage, ce qui explique 
qu’il ne pouvait prendre soin des enfants 
comme le faisait son épouse. Il demande 
que le patrimoine familial soit partagé éga-
lement. Depuis la séparation, monsieur n’alement. Depuis la séparation, monsieur n’a
pas travaillé et habite chez ses parents. Il 
prévoit un retour aux études. Madame, de 
son côté, occupe la maison de la famille avec
les enfants et cumule deux emplois. Elle a
assumé seule tous les versements hypothé-
caires depuis la fin de la vie commune.

Le juge ordonne le partage inégal du patri-
moine familial et attribue à madame la pro-
priété de l’immeuble.

Le tribunal conclut que le partage égal du
patrimoine familial créerait une injustice,
compte tenu du comportement de mon-
sieur et de la contribution exceptionnelle 
de madame. Le désintérêt ou la paresse 
chronique d’un conjoint peut être un mo-
tif de partage inégal du patrimoine fami-tif de partage inégal du patrimoine fami-
lial. Aussi, un partage inégal peut être or-
donné pour reconnaître une contribution
exceptionnelle d’un époux à la vie de famil-
le. Il doit s’agir d’une contribution qui dé-
passe ce qu’on attend normalement d’un 
conjoint, tant sur le plan financier que sur
le plan de la vie de famille. L’attitude mes-le plan de la vie de famille. L’attitude mes-
quine et égoïste de monsieur, de même que
son intransigeance lors de la rupture, et la
contribution exceptionnelle de madame 
aux tâches pendant le mariage et ses efforts
remarquables pour conserver les biens de
la famille après le mariage font en sorte 
qu’il serait injuste de prononcer le partagequ’il serait injuste de prononcer le partage
égal du patrimoine familial. Le juge décla-
re donc madame seule et unique proprié-
taire de la résidence familiale.


